COMMENT SONT ORGANISES LES CYCLES EN PRIMAIRE ?
Cycle 1 : cycle des apprentissages premiers. Il correspond à l'école maternelle : petite section, moyenne section, grande section. – 

Cycle 2 : cycle des apprentissages fondamentaux. Il correspond à la grande section de maternelle, au CP et au CE1 de l'école élémentaire. – 

Cycle 3 : cycle des approfondissements. Il correspond aux CE2, CM1 et CM2. 

L'organisation de l'école en cycles a pour but de mieux prendre en compte les acquis et les besoins de chaque élève, d'assurer une meilleure continuité et une plus grande cohérence de l'enseignement grâce au travail en équipe des maîtres, d'amener les enfants à utiliser toutes leurs acquisitions. 

	QUELLES SONT LES REGLES DE PROGRESSION AU COURS DES CYCLES ? UN ENFANT PEUT-IL SAUTER OU REDOUBLER UNE CLASSE ?

	Les cycles ont notamment pour vocation de laisser l'enfant progresser à son rythme. Lorsque le besoin s'en fait sentir, un cycle peut être effectué en une année de plus ou de moins que prévu. 

Toutefois, cela ne peut intervenir qu'une seule fois durant toute la scolarité primaire. La règle administrative est, en effet, que la durée de la scolarité dans les cycles des apprentissages fondamentaux et des approfondissements ne peut être réduite ou prolongée de plus d'une année par rapport au cursus normal. Par conséquent, un élève doit entrer en 6ème à 12 ans au plus tard. 

Si vous n'êtes pas d'accord avec l'avis du conseil, vous avez quinze jours, à partir de la réception de la proposition écrite et motivée envoyée par le directeur d'école, pour la contester. Vous devez adresser une lettre exposant vos motifs à l'inspecteur d'académie, qui statue définitivement (décret n° 90-788 du 6 septembre 1990 modifié par le décret du 22 avril 1991). 


EN QUOI CONSISTE LE TEST D’EVALUATION QUE PASSENT LES ELEVES DE CE2 EN DEBUT D’ANNEE ?
Ce dispositif d'évaluation diagnostique concourt à la mise en oeuvre des mesures de prévention de l'illettrisme. 

En effet, ne sont pas un contrôle. Les résultats permettent aux enseignants de mieux connaître les compétences et les éventuelles lacunes de chaque élève et d'adapter leur enseignement en proposant soutien, méthodologie, etc. 

Pour les élèves les plus en difficulté, les programmes personnalisés d'aide et de progrès (PPAP) sont les instruments du suivi individuel adapté aux besoins. 

A l'entrée en grande section de maternelle et en cours préparatoire, une évaluation des savoirs et savoir-faire en cours d'acquisition est possible
LES STRUCTURES D’AIDES POUR LES ENFANTS EN DIFFICULTES DANS LE PRIMAIRE ?


Au primaire, lorsqu'un enfant éprouve des difficultés à suivre un cursus scolaire et qu'il a besoin d'un suivi particulier, les enseignants peuvent s'adjoindre l'aide du RASED. 
Ce Réseau d'aides spécialisées aux élèves en difficulté est composé d'un maître d'adaptation, d'un rééducateur et d'un psychologue scolaire. Installé au sein ou dans le secteur de l'école, le RASED s'adresse ainsi aux élèves qui éprouvent des difficultés à lire ou à s'exprimer, mais aussi ceux qui souffrent d'un manque d'autonomie ou qui ne parviennent pas à s'intégrer dans leur classe.
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